
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D'AIX 
EN PROVENCE N° DL.2014-449

Séance publique du 

16 décembre 2014

Présidence de Maryse JOISSAINS MASINI
Maire d'Aix-en-Provence Président de la 
Communauté du Pays d'Aix Accusé de réception en préfecture

Identifiant : A013-211300017-20141216-
55691-DE-1-1_0

Date de signature : 17/12/2014 

Date de réception : mercredi 17 décembre 
2014 

OBJET : ALIÉNATION DE QUATRE ANCIENS VÉHICULES EN FAVEUR DU ROTARY CLUB AIX-
EN-PROVENCE / EGUILLES

Le. 16 décembre 2014 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 10/12/2014, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia 
BACHI, Monsieur Edouard BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame 
Christine BERNARD, Madame Odile BONTHOUX, Madame Patricia BORRICAND, Monsieur Jacques 
BOUDON, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, 
Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, 
Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE 
BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, 
Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur Gilles DONATINI, Madame Michele 
EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Monsieur Hervé 
GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Coralie JAUSSAUD, 
Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Madame Irène MALAUZAT, Madame 
Reine MERGER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, 
Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Catherine ROUVIER, 
Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine 
SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame 
Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Gerard DELOCHE à Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Sophie JOISSAINS à Monsieur 
Gérard BRAMOULLÉ, Monsieur Claude MAINA à Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima 
ZERKANI-RAYNAL à Monsieur Jules SUSINI. 

Excusés sans pouvoir : 

NEANT

Secrétaire : Sylvain DIJON

Monsieur Francis TAULAN donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Francis TAULAN
CO-RAPPORTEUR(S) : M. BOUDON Jacques 

Politique Publique     :   01-GESTION DES RESSOURCES ET MOYENS

OBJET : ALIÉNATION DE QUATRE ANCIENS VÉHICULES EN FAVEUR DU ROTARY CLUB
AIX-EN-PROVENCE / EGUILLES- Décision du Conseil

Mes Chers Collègues,

Lors du Conseil Municipal du 23 septembre 2013, nous avions délibéré pour faire don à
l'Association Togolaise des Nations Unies (ATNU), œuvrant pour l'environnement et le bien-
être  de  la  population de Lomé,  de  trois  véhicules  qui  ont  vocation,  compte  tenu de leur
vétusté, à être réformés.

Il  s'agit  de trois  engins utilitaires,  deux véhicules mini-bennes de 4 m3 de 8 ans et  d'un
camion de chantier type plateau de 20 ans d'âge.

Cette  association  à  but  non lucratif  et  apolitique,  œuvre  entre  autre  chose  à  la  salubrité
publique, et se trouve en difficulté pour procéder à l'acheminement de ces véhicules au Togo.

Aussi,  le  Rotary  Club  Aix-en-Provence/Eguilles,  par  son  Président,  Monsieur  Francis
ANTOINE, et le responsable de mission, Monsieur Pierre BOURIAUD, se proposent de les
livrer.

A cela, le Rotary Club Aix-en-Provence/Eguilles, compte tenu de la vétusté des véhicules,
sollicite le don d'un quatrième véhicule, identique à 2 des trois véhicules pour constituer un



stock de pièces détachées à destination  du Togo. Le camion chantier de type plateau partira
lui en Bulgarie.

Aussi,  afin  de  contribuer  partiellement  aux actions  humanitaires  du Rotary  Club Aix-en-
Provence / Eguilles, je vous propose, Mes Chers Collègues, de  :

- DÉCIDER de déclasser du patrimoine communal le véhicule :

1) Nissan Cabstar de type mini-benne de 4 m3 immatriculé 392AHM13 portant le n°de série :
VWASDFTL043810353 acquis le 15 janvier 2005 au prix de 55 415.46 € et disposant d'une
valeur résiduelle de 500.00 €,

- DÉCIDER de faire don du véhicule précité à Rotary Club Aix-en-Provence/Eguilles au 4
Rue des Cabrières 13510 EGUILLES, ainsi que des trois véhicules suivants :

1) Nissan Cabstar de type mini-benne de 4 m3 immatriculé 395AHM13 portant le n°de série
VWASDFTL043810354 acquis le 15 janvier 2005 au prix de 55 415.46 € et disposant d'une
valeur résiduelle de 500.00 €,

2) Nissan Cabstar de type mini-benne de 4 m3 immatriculé 388AHM13 portant le n°de série
VWASDFTL043810351 acquis le 10 janvier 2005 au prix de 55 415.46 € et disposant d'une
valeur résiduelle de 500.00 €,

3)  Iveco  Camion  de  chantier  type  plateau  immatriculé  6675RP13 portant  le  n°de  série
ZCFA80A0002063295 acquis le 10 septembre 1993 au prix de 40 861.82 € et disposant d'une
valeur résiduelle de 800.00 €,

- AUTORISER Madame Le Maire ou Monsieur l'Adjoint à signer tout acte afférent à la mise
en œuvre de la présente délibération.



DL.2014-449 - ALIÉNATION DE QUATRE ANCIENS VÉHICULES EN FAVEUR DU ROTARY 
CLUB AIX-EN-PROVENCE / EGUILLES- 

Présents et représentés : 55

Présents : 51

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 55

Pour : 55

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

Le conseiller municipal délégué, 
Gérard DELOCHE

Compte-rendu de la délibération affiché le : 17/12/2014
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)








